Termes de référence

Identification des appuis en matière d’accès à l’eau potable sur le 9ème FED au Mali

1. ANTECEDENTS

Dans le cadre de la revue à mi-parcours du 9ème FED au Mali, un appui de 20.000.000 d’Euro est envisagé pour l’amélioration de l’accès à l’eau potable au niveau des collectivités territoriales. 

Un des souhaits partagés avec la Direction Nationale de l’Hydraulique étant la mise en oeuvre rapide et efficace des fonds, il a été décidé de les diriger de préférence vers des projets en cours qui sont à des stades plus ou moins avancés de leur exécution. Ceci devrait permettre la réalisation rapide d’équipements d’accès à l’eau potable, les phases d’identification et de préparation étant déjà achevées ou en cours d’achèvement. 

Une requête en ce sens a été adressée à la Délégation de la Commission européenne au Mali portant sur un complément de financement à deux actions en cours sur la région de Kayes déjà partiellement financées par la KFW et l’AFD. 

En vue de préparer la mise en oeuvre de ces fonds et d’élaborer la/les Proposition(s) de Financement, il a été convenu de financer la présente étude sur ressources FED.

2. Description de la mission

· Bénéficiaires

Le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, le Ministère des Mines de l’Energie et de l’Eau, la Direction Nationale de l’Hydraulique, la Délégation de la Commission européenne.

Un comité de pilotage est chargé de suivre l’avancement de la présente étude. Il est composé des représentants :


- du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale

- du Ministère des Mines de l’Energie et de l’Eau

- de la Direction Nationale de l’Hydraulique (y compris les AT des projets KFW et AFD)

- de la Délégation de la Commission européenne

· Objectifs globaux et spécifiques

Lors de premiers contacts entre la Direction Nationale de l’Hydraulique et la Délégation de la Commission européenne plusieurs hypothèses avaient été évoquées pour la mise en oeuvre rapide des fonds. Ces hypothèses sont :

1) Appui au programme d’accès à l’eau potable de la KfW en 1ère région (Kayes) ;


2) Appui au programme d’accès à l’eau potable de l’AFD en 1ère région ;

3) Appui au Programme Régional Solaire II, PRS II, (8ème FED) en 1ère, 2ème, 3ème, 4ème et 5ème région ;
4) Appui au programme d’hydraulique villageoise 3ème, 4ème et 5ème région de l’AFD ;  

5) Appui à la Direction Nationale de l’hydraulique en vue de renforcer ses services déconcentrés.

L’ensemble des besoins financiers identifiés dépasse le montant de l’enveloppe disponible et des choix devront être fait en faveur des interventions qui pourront se réaliser le plus facilement et le plus rapidement. Ces 5 hypothèses ne sont pas définitives et leur nombre pourra être réduit en début de mission par le maître d’ouvrage. 
L’objectif global de la mission sera dès lors de vérifier la faisabilité de ces différentes hypothèses dans l’optique d’une mise en oeuvre rapide des fonds.

L’objectif spécifique sera de préparer et de rédiger la/les proposition(s) de financement et toutes les annexes et notes de compréhension nécessaires pour le passage en comité FED de la proposition de financement.

· Prestations demandées

Les prestations se dérouleront en trois phases distinctes. 

La mission veillera à agir en parfaite conformité avec le Plan national d’accès à l’eau potable approuvée en Conseil des Ministres et qui représente la cadre d’intervention et les objectifs en terme d’accès à l’eau de la période 2004 – 2015 et les autres documents législatifs et stratégiques en matière d’accès à l’eau potable.

Phase I

1) Evaluation de chacune des quatre premières hypothèses (programmes KfW, AFD et PRS II) : 

L’attention est attiré sur le fait que ces projets d’accueil ont été choisies de par le fait qu’il se trouvent à des stades plus ou moins avancées de leur exécution et que les phases préparatoires ont toutes été achevées ou sont en cours de l’être. L’intervention des fonds FED pourrait en principe ne concerner que des équipements complémentaires pour des sites d’accueil pré-identifiées et les mesures d’accompagnement en vue de garantir la pérennisation des investissements. La faisabilité et la viabilité de ces actions ont donc déjà été prouvées.

Le choix des programmes KfW et AFD est également motivé par la volonté de renforcer des initiatives des pays membres de l’Union européenne au niveau d’une région très défavorisée, celui du PRS II de part le fait qu’il est financé sur le 8ème FED et qu’un complément de financement permettrait d’amplifier les résultats positifs du programme en cours et celui de l’AFD en 3ème, 4ème et 5ème régions pour son stade d’exécution avancé qui pourrait permettre de mettre rapidement en œuvre de nouveaux fonds.

Pour chacun de ces programmes d’accueil la mission devra évaluer la faisabilité d’un appui complémentaire du FED compte tenu des stades d’avancement différents et de la volonté d’une mise en oeuvre rapide des fonds FED. Au travers d’une étroite concertation avec les partenaires financier impliqués et la Direction de l’hydraulique, le consultant veillera lors de la préparation de la PF à arrimer le financement FED aux actions en cours (emploi des documents d’études existant, dossier d’appel d’offres unique, coordination des programmes etc..). 

2) Evaluation de la 5ème hypothèse (renforcement des services déconcentrés de la DNH) :

Dans le cadre de la décentralisation au Mali, les compétences en matière d’accès à l’eau potable ont été transférées aux collectivités territoriales, CT. Ces dernières sont accompagnées par les Centres de Conseil Communaux, mais ont un accès très limité aux compétences techniques spécifiques en matière d’hydraulique. De la même manière, les services techniques déconcentrés de l’Hydraulique ont très peu de moyens pour accompagner les CT dans ce processus et pour suivre les équipements existants et les évolutions sur le terrain.

En vue de renforcer les services déconcentrés de l’Hydraulique, il a été convenu d’envisager un appui en faveur de ces services.

La mission devra évaluer la pertinence de cette hypothèse compte tenu des appuis éventuels d’autres bailleurs et de l’Etat en faveur de la déconcentration de ces services et, le cas échéant, sa faisabilité et sa viabilité.

3) Validation des résultats de la phase I :

La mission présentera, pour validation, ses conclusions de la phase I accompagnées des budgets estimatifs pour chaque hypothèse retenue par la mission aux membres du comité de pilotage qui décideront de la mise en oeuvre des fonds.

Phase II

1) Préparation de la/des Proposition(s) de financement :

Pour chacune des hypothèses retenues par le comité de pilotage, la mission rédigera la/les Proposition(s) de financement en étroite collaboration avec le comité de pilotage. Cette/Ces Proposition(s) seront à rédiger sur base du modèle fourni par la Délégation. L’hypothèse d’une Convention de Financement unique sera fortement favorisée.

2) Validation de la/des Proposition(s) de financement par le comité de pilotage :

La mission soumettra la/les Proposition(s) de financement pour validation aux membres du comité de pilotage.

Phase III

La/Les Propositions de financement validée(s) et complétées de leurs annexes, seront ensuite transmises par l’ON et la Délégation à la Commission européenne à Bruxelles pour les soumettre au Comité FED. Cependant, pendant tout ce processus des adaptations successives seront éventuellement nécessaires pour obtenir l’aval des services de la Commission européenne et l’adaptation de la Proposition de Financement aux remarques et observations de ceux-ci. 

Afin d’appuyer l’approbation de la/des Propositions par le Comité FED, la mission devra être disponible pendant toute cette phase (contact e-mail et/ou fax et/ou téléphone) pour apporter les modifications de fonds nécessaires à l’approbation de la/des Propositions de financement. 

· Résultats escomptés

1) Le comité de pilotage sera appuyé, sur base documentée, dans ses choix concernant la mise en oeuvre des fonds ;

2) La/les Propositions de financement sera/seront validée(s) ;

3) La/les Propositions de financement sera/seront approuvée(s) par le Comité FED.

3. Profil des experts

· Formation, expérience, références et catégorie demandées pour chacun des experts

L’équipe  chargée de la mission comprendra les experts suivants :

1) un expert (International) de catégorie I de niveau ingénieur, ayant les compétences suivantes : expérience en programmes d’accès à l’eau potable ; expérience en déconcentration/décentralisation ; expérience importante en identification, faisabilité et programmation d’interventions en la matière et de leurs évaluations,

2) un expert (National) de catégorie I de niveau ingénieur, ayant une expérience confirmé en programmes d’accès à l’eau potable et une bonne connaissance des politiques/stratégies nationales en la matière et des politiques en matière de décentralisation et de déconcentration.

· Langues de travail

La langue de travail est le français. Une connaissance de l’anglais pour la phase III sera demandée pour le chef de mission.

4. Durée et Lieu d’execution

· Calendrier et nombre de jours pour la mission

	Phase
	Experts
	Actions
	Exécutions
	Délais

	I
	1
	Rencontre KfW à Francfort
	Début 1ère semaine, 1 à 2 jours avec voyage
	5 semaines

	I
	1, 2
	Travaux sur le terrain au Mali
	1ère à 5ème semaines inclus (4 semaines au total)
	

	I
	1, 2
	Présentation pour validation par le comité de pilotage des conclusions de la phase I
	fin 5ème semaine

1 jour à Bamako à la fin des travaux de terrain
	

	II
	
	Validation des conclusions de la phase I par le comité de pilotage
	6ème à 9ème  semaines

(disponibilité pour répondre à d’éventuelles questions du comité de pilotage à partir du siège)
	

	II
	1, 2
	Elaboration des Propositions de financement au Mali avec présentation au comité de pilotage
	10ème à 11ème semaines
	2 semaines

	II
	
	Observations du comité de pilotage aux Propositions de financement 
	12ème à 15ème semaines


	

	II
	1 
	Finalisation des Propositions de financement
	16ème semaine 
	1 semaine

	III
	1
	Appui ponctuel à partir du siège à l’approbation des Propositions de financement par le Comité FED
	
	1 semaine

	
	
	
	
	

	
	
	
	Total délais pour la mission
	9 semaines


· Participation par expert

	Phase
	Experts
	Actions
	Délais   Jours
	Experts nbre jours

	
	
	
	
	1
	2

	I
	1
	Rencontre KfW à Francfort
	2
	2
	0

	I
	1, 2
	Travaux sur le terrain au Mali
	35
	28
	7

	I
	1, 2
	Présentation pour validation par le comité de pilotage des conclusions de la phase I
	2
	1
	1

	II
	
	Validation des conclusions de la phase I par le comité de pilotage
	2
	1
	1

	II
	1, 2
	Elaboration des Propositions de financement au Mali avec présentation au comité de pilotage
	28
	14
	14

	II
	
	Observations du comité de pilotage aux Propositions de financement 
	
	
	

	II
	1 
	Finalisation des Propositions de financement
	7
	7
	

	III
	1
	Appui ponctuel à partir du siège à l’approbation des Propositions de financement par le Comité FED
	7
	7
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	TOTAL
	83
	60
	23


· Lieux d’exécution

Les travaux au Mali se dérouleront essentiellement en première région et à Bamako. Concernant l’hypothèse 3 (PRS II en 4ème et 5ème régions), 4 (AFD en 3ème, 4ème et 5ème régions) et 5 (Déconcentration), les travaux se dérouleront, en plus de la 1ère région, dans au moins une autres régions concernées et à Bamako.

5. Rapports

· Contenu, langue, format et quantité

Les documents à produire sont les suivants :

- à la fin de la phase I : les conclusions documentées de la phase I ainsi que les budgets estimatifs pour chacune des hypothèses retenues par les consultants,

- à la fin de la phase II : les Propositions de financement et annexes au format 9ème FED sur base du modèle qui sera remis aux consultants en début de mission pour chacune des hypothèses retenues par le comité de pilotage, ainsi que des rapports d’identification et de faisabilité succincts, versions provisoires et définitives,

- il sera en outre établi une analyse économique de l’impact de l’intervention envisagée, une analyse « genre » permettant d’estimer l’apport de l’intervention en faveur de l’amélioration des conditions de vie des femmes et des enfants, ainsi que toute notes ou analyses permettant de mieux cadrer la proposition de financement et de faciliter son passage au comité FED.

Tous les documents seront rédigés en français et remis au comité de pilotage (Ordonnateur national) en 6 exemplaires papier. Une version électronique des documents définitifs sera remise en 2 exemplaires sur CD-ROM.

· Date de soumission

- immédiatement à la fin de chaque phase

6. Divers

Aucun véhicule ne pourra être mis à disposition de la mission pour leurs déplacements sur le terrain et à Bamako.

Aucun local, ni équipement informatique, ne pourra être mis à disposition de la mission.

7. Methodologie

Il est demandé aux bureaux d’élaborer une proposition technique (5 à 10 pages maximum) comportant :


- leurs observations aux TdR,


- leur compréhension des TdR,


- leur méthodologie de mise en oeuvre de la mission,


- leurs commentaires au calendrier d’exécution proposé de la mission,
- une variante éventuelle (composition de l’équipe, calendrier…). 

Les variantes ne pourront être considérées que sous condition de la présentation d’une proposition conforme aux TdR.
